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1 . Asa 184-3eme seance pleniere, le 18 septembre 1970, 1 1Assemblee generale, 

sur la recommandation du Bureau (A/8100), a decide d I inscrire a 11 ordre du jour 

de sa vingt- cinquieme sessi on une question intitulee "Question de la Rhodesie 

du Sud- : Rapport du Comite special charge d ' etudier la situation en ce qui concerne 

l ' application de la Declaration sur l'octroi de l ' independance aux pays et aux 

peuples coloniaux", et de la renvoyer a la Quatrieme Commission pour examen et 

rapport . 

2 . A sa. 1874eme seance, le ler octobre, la Quatrieme Commission a. decide 

d'accorder la priorit e a cette question (point 64), ainsi qu 1 a. deux autres questions 

qui etaient inscrites a son ordre du jour, a savoir, la question de Namibie 

(point 62) et l a question des territoires administres par le Portugal (point 63) . 
A la meme seance, elle a decide en outre de proceder a une discuss i on generale 

port ent a la fois sur ces troi s points, etant entendu que les differents projets 

de resolution qui pourraient etre presentes apropos de questions concernant ces 

points seraient examines separement a la f in de la discussion generale et apres 

l ' audition des petitionnaires qui pourraient etre entendus par la. Commission 

au sujet de chacun de ces points . 
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3. La Quatrieme Commission a etudie cette question a·e sa 1875eme a sa l886eme 

seance, a ses 1888eme et 1892eme seances et de sa 1898eme a sa 19ooeme seance, 

du 5 octobre au 20 novembre . 

4. A la 1875eme seance, le 5 octobre, le Rapporteur du Comite special cha-rge 

d I etudier la situation en ce qui concerne 1 1 applica.tion de la Declaration sur 

l' octroi de l ' independance aux pays et aux peuples coloniaux a presente le chapi tre 

au rapport de ce comite relati f a la. Rhodesie du Sud (A/8023/Add . l) . 

5. Lars de son examen de la question, la Quatrieme Commission etait egalement 

saisie de la section J (Plaintes relatives a .des a.tteintes a l ' exercice des droits 

syndicaux) du chapitre IX du rapport du Conseil economi que et social.!/ qui, de 

l 1avis de 1 1Assemblee generale, pourrait interesser la Quatrieme Commission 

(A/C .4 /726). 
6. La discuss ion generale portent sur cette question et sur les deux autres 

points de l ' ordre du jour mentionnes au pa.ragraphe 2 c i - dessus a eu lieu de la 

1876eme a la l886eme seance, du 7 au 21 octobre . 

7. A la. 1898eme seance, le _16 novembre, les representants de la Guinee et 

du Mali o_nt presente un projet de resolution (A/C . 4/1.970) gui e ete perreine 

en definitive par les Etats Membres suivants : Afghanistan, Algerie, Birmanie, 

Burundi, Dahomey, Ethiopie, Gambie, Ghana, Guinee., Haute-Volta , Inde, Indonesie, 

Kenya, Libye, Mali , Maroc, Mauritanie , Nigeria, Ouganda, Pakistan, Republique 

arabe unie , . Republigue centrafricaine, Republigue popula.ire du Congo, Republique- Ur.ie 

de Tanzanie, R~anda, Soudan, Syrie, Tchad, Yougoslavie et Zambie . 

8. La Qua.trieme Commission a examine le projet de resolution de sa l898eme 

a sa. 1900eme seance, du 16 au ·20 novembre . 

9 . A sa l899eme seance, l e 18 novembre, la ·Qua.trieme Commission a procede au 
. , 

vote sur le projet de resolution. Une proposition du re:presentant de la France 

tendant a ce que le paragra.phe 3 du dispositif soit mis aux voix separement a 

ete re j etee par 59 voix contre 19, avec 27 abstent ions . La Commission a ensuite 

adopte le projet de resolution (A/c . 4/1. 970) par 90 voix centre 10, avec 

11 abstentions (voir par. 10 ci - apres) . Le vote a eu lieu par a.ppel nominal et 

les voix se sont reparties comme suit : 

Doc uments officiels de l 'Assemblee generale, vi,ngt - cinquieme session, 
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Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Barbade, 

Birmanie, Bolivie, Bulga.rie , Burundi, Cambodge, Cameroun, 

Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Congo (Republique 

democratique du), Costa Rica., C6te d'Ivoire, Cuba, Dahomey, 

Equateur, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana , Grece, Guatemala, 

Guinee, Guyane, Haiti , Haute-Volta, Honduras, Hongrie, 

I-nde, Indonesie, Irak, Iran, Israel, Jamaique, Japon, 

Jordanie, Kenya, Koweit, Liberia, Libye, Madagascar, 

Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique , Mongolie, Nepal, 

Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Panama, Perou, 

Philippines, Pologne, Republique a.rabe unie, Republique 

centrafricain~, ·Republique populaire du Congo, Republique 

socialiste sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 

sovietigue d'Ukraine, Republique- Unie de Tanzanie, Roumanie, 

Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, 

Souaziland, Soudan; Syrie, Tchad, Tchecoslovaguie, 

Thailande, Togo, Trini te- et-Tobago, Tunisie, .Turquie, 

Uni on des Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, 

Venezuela, Yemen, Yemen du Sud, Yougosla.vie, Zambie . 

Afrique du Sud, Australie, Belgique, Etats- Unis d 1Ameri que, 

France, Luxembourg, Nouvelle- Zelande, Pays-Bas, Portugal, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Se sent abstenus :· Autriche, Bresil, Canada, Danema.rk, Espagne, Finlande, 

Irlande, Islande, Italie, Norvege, Suede 

RECOMMANDATION DE LA QUATRIEME COMMISSION 

10. La Quatrieme Commission recomrnande a 1 1 Assemblee generale d ' adopter le 

projet de resolution suivant 

/ .. . 
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Question de la Rhodesie du Sud 

L'Assemblee · generale , 

Ayant etudie la question de la Rhodesie du Sud, 

Ayant examine le chapitre du rapport -du Comite special charge d ' etudier 

la situation en ce qui concerne l' application de la Declaration sur l ' octroi 

de l' independance aux pays et aux peuples coloniaux relatif a la question de la 

Rhodesie du Sud~/ , 
Tenant compte des vues exprimees par des representants de mouvements de 

liberation national~{ 

Rappelant sa resol ution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, contenant la 

_Declaration sur l ' octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant en outre toutes les resolutions anterieures concernant la guest ion 

de la Rhodesie du Sud adoptees par l'Assemblee generale et par le Comite special, 

Rappelant egalement des resolutions pertinentes du Conseil de securite, et 

en particulier ses resolutions 232 (1966) du 16 decembre 1966, 253 (1968) du 

29 mai 1968 et 277 (1970) du 18 mars 1970, 

Tenant compte des dispositions pertinentes de sa r esolution 2621 (XXV) du 

12 octobre 1970, contenant le programme d ' action destine a contribuer a l .' appli ­

cation integrale de la Declaration, 

Profondement preoccupee par la deteri oration de la situation en Rhodesie 

du Sud, au sujet de laguelle le Conseil de securite a r eaffirme, dans sa 

r esolution 277 (1970), qu ' elle constitue une menace a l a paix et a la securite 

internationales, du fait de l'adoption, par le regime illegal de la minorite 

raciste, de nouvelles mesures, notamment de celle par l a quelle il a eu la 

pretention d'attribuer a la Rhodesie du Sud le statut d ' une republique en vue 

de renforcer sa pos ition et d'opprimer le peuple africain en violation de la. 

resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, et par la presence continue de 

forces sud-afr icaines dans le territoire, qui fait peser une menace sur l a 

souverainete et l' i ntegrite territoriale des Etats africains voisins, 

A/8023/Add . l, chap . V. 

Voir le r apport du Groupe ad hoc etabli par le Comite special a sa 
740eme seance, le 21 avril 1970 (document A/8086, annexe I I ) . 
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Notant avec un profond regret gue les sanctions adoptees par le Conseil de 

securite n'ont pas jusqu' a present mis fin au regime illegal de la minorite 

raciste de Rhodesie du Sud, en raison essentiellement de l'a i de que ce regime 

continue a recevoir de certains Etats, en particulier de l'Afrique du Sud et 

du Portugal, en violation de l' Article 25 de la Charte des Nations Unies et des 

resolutions pertinentes de 1·1 Assemblee genera le et du Conseil de securi te, 

Reaffirmant sa conviction que les sanctions ne mettront pas fin au regime 

i l legal de l a minorite raciste en Rhodesie du Sud a moins d ' etre globales, 

obligatoires, surveillees de maniere efficace, appliguees et respectees, en 

particulier par l'Afrique du Sud et le Portugal, 

Tenant compte du fait que le Gouvernement du Rciyaume- Uni de Grande- Bretagne 

et d 'Irlande du Nord, en tant que Puissance administrante, a la responsabilite 

principale de mettre fin au regime illegal de la minorite raciste en Rhodesie du Sud 

et de transferer au peuple du Zimbabwe le pouvoir effectif sur la base de la regle 

du gouvernement par la majorite, 

1 . Reaffirme le droit inalienabie du peuple du Zimbabwe a la liberte et 

a l ' independance conformement aux dispositions de la resolution 1514 (XV) de 

l 'Assemblee generale et la l egitimite de l a. lutte qu ' il mene pour obtenir la 

reconnaissance de ce droit pa.r tousles moyens dont il dispose; 

2 . Declare illegales toutes les mesures prises par le r egi me de la. minorite 

ra.ciste, notamment celle par laquelle il a eu la pretention d ' attribuer a la 

Rhodesie du Sud le statut d'une republigue, en vue de priver le peuple du Zimbabwe 

de ses droits legitimes et de renforcer sa politigue d'apartheid en Rhodesie 

du Sud; 

3. Affirme que t oute tentative de negociation sur l'avenir du Zimbabwe avec 

le regime illegal de la minorite r ac i ste en Rhodesie du Sud serait contraire aux 

dispositions de l a resolution 1514 (XV) ; 

4. Condamne le fait que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d 1Irlande du Nord n'a pas pris et n'a pas voulu prendre de mesures efficaces 

pour renverser le regime illegal de la minorite raciste en Rhodesie du Sud et 

pour transferer le pouvoir au peuple du Zimbabwe sur la base de l a regle du 

gouvernement par la. majorite, conformement aux resolutiqns pertinentes de 

l 'Assemblee generale:, et invite ce gouvernement a prendre ces mesu.res sans plus 

attendre pour s'acguitter de ses responsabilites en tant que Puissance 

administrante; I .. . 
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' 
Condamne l ' i ntervention des forces a rmees sud-africaines en Rhodesie 

du Sud en violation de la r esolution 277 (1970) du Conseil de securite; 

6. Condamne la politique des G:>Uvernements d I Afrique du Sud et du Portugal 

et des autres gouvernements qui continuent d ' entretenir des relations politigues, 

. economiques, militaires et autres avec l e regime illegal c1e la rninori te racis t e 

en Rhodesie du Sud en ccntravention des resolutions pertinentes de l ' ONU, violant 

a insi les obligations qu ' ils ont contractees aux termes de la Charte des Nations 

Unies, et invite ces gouvernements a cesser toutes ces relations; 

7. Deplore que le Gouvernement du Royaume-Uni n I ai t pas fai t rapport a u 

·comite special charge d I etudier la situation en ce qui concerne 1 ' appli cation de 

la Declaration sur l'octroi de l ' independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

comme il en eta:i.t prie au paragraphe 16 d·e la resolution 2508 (XXIV) de 1-' Assemblee 

generale du 21 novembre 1969, s ur les mesures prises p8'.l!' mettre en oeuvre cette 

resolution, et prie le Gouvernement du Royaume- Uni de presenter le rapport demande 

au Ccmite special a sa prochaine session; 

8. Invite le Royaume-Uni a vei ller, en tant que Puissance administrante, 

a l'expulsion immediate de Rhodesie du Sud de toutes l es forces sud- africai nes; 

9. Demande a tousles Etats d ' interrompre immediatement, conformement 

aux disposi tions de la resolution 277 (1970) du Conseil de securite , le service 

de tout moyen de transport existent a de sti nation ou en provenance de Rhodesie 

du Sud; 

10 . Demande a tousles Etats, aux institutions specialisees et aux autres 

organisations i nternationales interessees , agissant en cooperation avec l ' Organi­

sation de l'unite africaine, de preter tout leur appui moral et materiel aux 

mouvements de liberation nationale du Zimbabwe; 

11. Demande au Gouvernement du Royaume- Uni, etant donne le conflit ar me 

qui exi ste dens le territoire et le traitement inhumain inflige aux prisonniers , 

de veiller a 1 1 a.pplication a cette situation de la Convention de Geneve rel ative 

au traitement des prisonniers de guerre~/et de la Convention de Geneve r elative 

a la protection des personnes civiles en. temps de guerreL{ datees du 12 aout 1949; 

~/ Nations Unies , Recueil des Traites, vol. 75 (1950), No 972 . 

'jj Ibid., No 973 . 
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12. Appelle l'attention du Conseil de securite sur l a gravite de la situation 

decoulant de l' intensification des activites repressives dirigees contre le peuple 

du Zimbabwe et des attagues armees perpetrees contre les Etats voisins en violation 

de la paix et de la securite internationales; 

13. Appelle en outre l'attention du Conseil de securite sur la necessite 

urgente d'appliguer les mesures ci- apres envisagees au Cha.pitre VII de la Charte 

~) Elar gir la portee des sanctions prises contre le regime illegal 

de l a minorite rac i ste, de maniere a englober t .outes les mesures enoncees a 
l 'Article 41 de la Charte; 

~) Prendre des sanctions contre l ' Afr ique du Sud et le Portugal, dont 

les gouvernements ont refuse de faqon f lagrante d ' appliquer les decisions 

obligatoires du Conseil de securite; 

14. Prie le Comite special de continuer a examiner la situation dahs le 

territoire . 




